
Restauration des berges et sensibilisation des riverains, municipalité de        
Saint–Gédéon de Grandmont  

 
La municipalité de Saint-

Gédéon, située aux abords 

du lac Saint-Jean, bénéficie 

d’une situation géographique 

remarquable et est reconnue 

comme étant un des 

secteurs de villégiature les 

plus prisés de la région. On 

dénombre au-delà de 300 résidences de villégiature localisées principalement au niveau 

du chemin de la Plage, le relais de la Bernache et le rang des îles. Les problématiques 

environnementales inhérentes à ce type de développement de villégiature intensif ne 

font pas exception à celles recensées sur la majorité des lacs au Québec : 

 

• Déboisement des rives; 
• Aménagements en bordure des rives non conformes  

(muret, remblayage, etc.);  
• Érosion; 
• Présence de cyanobactéries. 

 

C’est dans cette optique que la municipalité de Saint-Gédéon, en collaboration étroite 

avec le milieu, désire : 

 
• Promouvoir de saines habitudes environnementales au sein des utilisateurs; 
• Restaurer les bandes riveraines sur 35 terrains de villégiature; 
• Aménager 2 terrains modèles;  
• Faire visiter les 2 terrains modèles dans le cadre d’une journée 

« porte ouverte »; 
• Proposer aux riverains, une journée d’information sur les problématiques 

environnementales rencontrées en milieu riverain.  
 
Ce projet se déroule de juin à novembre 2008 et est rendu possible grâce à une aide 

financière provenant de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est par le biais de son programme 

de mise en valeur des ressources forestières du milieu forestier, volet II, de la 

municipalité de Saint-Gédéon ainsi que de nombreux partenaires.  

 
 


